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COUR DE CASSATION (Section civile). 

(Présidence Je M. le Comte De Sèze.) 

Audiences des 12 et i3 décembre. 

Dans ces deux audiences, la Cour s'est occupée d'une 

question entièrement neuve, et de la ]itus haute importance 

pour les propriétaires fonciers et pour l'administration de» 

forêts. Celte question offre d'autant plus d'intérêt, que le 

projet do Code forestier, qui doit être soumis à la discussion 

de la prochaine session des chambres, ne l'a pas nettement 

résolue. 

H. le conseiller Bover a fait le rapport des faits. 

M. de Paris est propriétaire, le long de la forêt royale de 

Chàlcaunetif , de terrains considérables cultivés en blé et 

autres produits. 11 s'est aperçu que les branches des arbres, 

({ni s'avançaient tous lès jour» sur ses terrés, causaient un 

grand préjudice à sa propriété. Il e requis le* agent fores-

tiers de les faire couper. Ceux-ci, en vertu d'ordres supé-

rieurs, s'y sont refusés. L'affaire a été portée devant le 

tribunal de Dreux, qui, vu qu'il n'existait aucune loi qui 

obligeât M. de Paris à supporter une telle servitude, ordonna 

â l'administration des forêts de couper tout ce qui s'avan-
çait sur la propriété. 

Celle-ci a fait appel devant la Cour rovale de Paris, qui, 

par les motifs adoptés par les premiers juges, et sur les con-

clusions conformes de M. l'avoca^en'èTaLde Vaufreland, a 

rejeté l'appel et confirmé la sentence. M. le préfet d'Eure-

et-Loir s'est pourvu, au nom de l'Etat, contre cet arrêt. 

H. Teste Le beau, avocat de l'administration, a fait va-

loir, à l'appui de ce pourvoi , des motifs très-élendus. lia 

cherché à repoussai' l'application de l'article 67a du Code 

civil, comme n'étant pas applicable aux niasses de forêts. 11 
a soutenu que les forêts étaient soumises à un régime et à 

une protection particulière. Il a cru trouver, dans les dis-

positions combinées de divers titres de l'ordonnance do 

11)69, un moyen de cassation, fondé sur ce qu'il n'apparte-

nait pas aux tribunaux d'ordonner à l'administration fores-
tière de couper de branches. 

Il a même invoqué divers arrêts pour établir que c'était 

un délit de couper les. arbres, et même les branches des 
arbres des forêts. 

U a fait ressortir l'inviolabilité de celte partie importante 

«e tu richesse publique; il a dit que ce serait la soumettre 

a une servitude envers les propriétaires riverains, 

ttitin il a terni i è par des considérations générales sur 

importance des arbres de lisière pour l'Etal et pour la ma-

"ne, et sur la nécessité de les préserver de toute atteinte et 

*
;
H pisser loul Içur développement. 

M* Isambert, avocat de M. de Paris, défendeur du pour-
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vienne encore, par une induction fautive et non fondée en 

droit , frapper de servitude le fond même des terres rive-
aines des grandes masses de forêts. 

La servitude dont il s'agit serait de telle nature que ces 

terres demeureraient incultes, privées qu'elles seraient des 
raions féeondans du soleil. 

El quelle serait l'étendue que l'on permettrait aux bran-

ches des arbres séculaires? L'adininisl; alion forestière n'ose 

la fixer, et elle ne demande pas même à la limiter. 

Si son système pouvait prévaloir, les propriétaires rive-

rains de ces forêts n'auraient pas seulement le désavantage 

de voir leurs récoltes détruites ou fortement endommagées 

par la multiplication des bêtes féroces, des bêtes fauves, des 

oiseaux et de toutes les espèces malfaisantes que recèlent de 

si grandes masses de forêts; la substance même des terres 

serait dévorée. Ce serait une expropriation sans indemnité ! 

Ces terres ne pouvant rapporter les frais de culture, elles 

seraient abandonnées; dès-lors elles deviendraient, comme 

biens vacants, la pro; riété de l'Etat. Le domaine ayant le 

droit de planter ces bois, droil qu'il refuse aux propriétai-

res, pourrait y introduire le régime forestier : ainsi, de po-

clie en poche, l'Elat pourrait s'emparer de toutes les terres 

arables et nous ramener à la barbarie, en expulsant les pro-
priétaires. 

Il suffit d'indiquer ces conséquences du système proposé 
pour le faire repousser. 

Sur quoi d'ailleurs repose le pourvoi ? Quelle est la dispo-

sition de la loi qu'on ait violée ? L'administration forestière 

n'en cil* aucune , d'où résulte la servitude qu'elle invoque; 

elle se borne à dire que les bois de l'Etat sont régis par des 

lois particulières. Qui songe a le nier! mais toutes les fois 

que ces lois d'exception n'ont pas dérogé au druit com-

mua, celui-ci conserve tout son empire. Or, aux termes 

de l'article 6 ^2 du Code civil , celui sur la propriété du-

quel avancent les arbres du voisin ■ peut contraindra ce-
lui-ci à couper ces branches. 

On est descendu à nne discussion grammaticale pour vous 

dire que le mot voisin ne s'appliquait pas à ces masses de 

forêts régies par l'Etat. Ne dit-on pas tous les jours de l'ad-

ministration ioreslière que c'est un fort mauvais voisin, et 

l'on aura plus raison que jamais de le dire, si son système 

pouvait prévaloir; mais il ne prévaudra pas. Dans l'art. 6j2, 

il s'agit, non de la personne, mais des choses : l'Etat, pour 

ses biens particuliers et pour ses forêts, est dans le droit 

commun, il est donc régi par cet article. 

D'ailleurs, quand cet article n'existerait pas, il en est un 

autre plus général, qui a existé de tout temps, c'est que la 

propriété emporte le dessus aussi bien que le dessous ^arti-
cle 55s du Code civil ). 

Or, ne serait-ce pas violer ce principe que de dorner à 

l'administration des Corel s ce privilège, de couvrir de l'om-

bre de ses arbres d'immenses propriétés riveraines, et de 
leur ravir ainsi l'air el le soleil. 

M* Isambert, après avoir répondu à quelques objections, 

de détail, et invoqué l'opinion de M. Proudhon, qui 

la question ex pro/esso dans son sixième volume du 

de ?tisttflùit, répond aux considérations présentées 

minislration des forêts. Celle-ci invoque l'.u.erii 

mais il est de l'intérêt général que les propriétés soi 

peclées , el les ferres ne sont pas moins précieuses q 



bois. L'Lnviolahililé des forêts? mais on n'y porte aucune 

atteinte: on s'oppose seulement à ce qu'elles n'envahissent 

pas. L'in
!
érét de la marine , qui a surtout besoin des arbres 

de lisière? mais on ne touche pas au corps des arbres; on 

demande seulement l'élagage des branches parasites, qui 

nuisent à la croissance du corps, et font du mal sans profit. 

Cest donc moi , dit M" Isambert , qui défends ici les vé-

ritables intérêts de la propriété forestière eu les conciliant 

avec les intérêts de la propriété arable. Au surplus, je ne 

suis pas seul de mon avis. S. M., dont la haute sagesse a 

reconnu les vices de cette ordonnance des eaux et forêts , 

dont on a tant exagéré le mérite, a ordonné qu'un projet fût 

rédigé. La servitude réclamée aujourd'hui ne se trouve point 

dans le projet du gouvernement, el si je suis bien informé, 

la Cour elle-même ,. sur l'article relatif à l'élagage des arbres 

dos lisières , qui ne pourra avoir lieu sans l'autorisation du 

gouvernement, a eu soin d'ajouter par amendement, sans 

préjudice de l'article 672 au profil des prop'iétuires riverains. 

Après avoir entendu M° Isambert, la Cour renvoya la 

censé au lendemain, et dans l'audience du i3 M. l'avocat-

général Cahier a pris la parole. 

Après avoir rappelé les faits, M. l'avocat-général a dit 

que l'article G72 du Code civil était fondé sur les anciens 

principes , sur les digeste et sur une loi des douze tables, et 

que le motif de cette disposition législative était puisé dans 

le préjudice causé par l'ombre das branches des arbres. 

Il a successivement parcouru tous les textes des lois invo-

quées par l'administration, pour montrer qu'aucune loi nelui 

donnait le droit de projeter les branches de ses arbres sur 

le sol des riverains ; qu'ainsi il fallait rentrer à cet égard 

dans le droit commun. Il a rappelé, en lerminantson savant 

et lumineux réquisitoire, que la commission de la Cour qui 

a été chargée d'examiner le projet de Code forestier avait 

proposé sur l'article 1 56 l'amendement auquel on avait fait 

allusion. Enfin il a déclaié que la Cour royale de Paris , 

loin de violer les lois, en avait fait une juste application; et il 

a conclu au rejet du pourvoi de M. le Préfet d'Eure-et-Loir. 

La Cour, après en avoir délibéré en la chambre du Con-

seil pendant une heure, à remis son délibéré au lendemain, 

i4 décembre. 

Mais le lendeman, à l'ouverture de l'audience, M. le pré-

sident a déclaré que la cause était remise à deux mois. . 

La présentation d'un projet de Code forestier à la pro-

chaine session des chambres, qui doivent, à ee qu'on as-

sure , être convoquées pour le 25 janvier, aura peut-être 

déterminé la Cour à différer la prononciation de son arrêt. 

COUR ROYALE. 

( Présidence de M. le baron Séguier. ) 

Délits de la presse. 

L'article 1 7 de la loi du à5 mars 1822 porte : « Les appels 

» des jugemens rendus par les tribunaux correctionnels sur 

» les délits commis par des écrits imprimés par un procédé 

» quelconque , seront portés directement , sans distinction 

» de la situation locale desdits tribunaux, aux cours royales 

» pour y être jugés par la première chambre civile et la 

» chambre correctionnelle réunies , dérogeant quant à ce 

» aux articles 200 et 201 du Code d'instruction criminelle, s 

C'est en vertu de cet article que la première chambre de 

la Cour royale et la chambre des appels de police correc-

tionnelle se sont réunies ce matin pour prononcer sur l'appel, 

formé par un notaire de Vincennes contre un jugement du 

tribunal de police correctionnelle dans une prévention de 

diffamation. 

M. Meynard, conseiller, fait le rapport de cette affaire. 

Messieurs, dit ce magistrat, un pamphlet-intitulé : le Furet à 

la découverte , pot-pourri en trente deux, couplets, pre'cédé d'un 

avant-propos romantique , a été répandu dans Vincennes; le 

maire y est traité de voleur, de tartuffe ; ou l'accuse de 

s'être emparé d'une souscription , et d'avoir détourné à son 

profil les deniers de la commune. 

Le jeune Chabot, clerc de M. Grenet, notaire 4 Vin-

cennes, s'est reconnu l'auteur de cet écrit, et a déclaré f 

voir composé à l'instigation et sur les notes de son patron* 

Sur la plainte de M. Burlin, maire, M. Grenet, le 

Chabot ét son ami le jeune Boulogne, ont été traduits d
8 

vont la police correctionnelle, comme auteurs, compila 

ou instigateurs de la diffamation qu'on leur reprochait. 

Ces prévenus ont été interrogés par M. le président d
a 

tribunal de première instance. 

M. Grenet a nié avoir participé à la confection du pa
m 

phlet incriminé, et a soutenu ne l'avoir connu que quand il 

a été publié. 

Le sieur Chabot, en s'avouant l'au'etir des trente-dé^ 

couplets qui forment le pamphlet, a prétendu ne l'avoir 

composé que sur la provocation de M. Grenet, et que ce 

dernier avait donné 4<> francs pour en payer les frais d'iin. 

pression. 

Il u ajouté : Je puis vous raconter un fait qui VOTIS fera 

connaître le caractère de M. Grenet, et de quoi il este», 

pable. Pour entrer chez lui, il fallait qu'il renvoyai son se-

coud clerc; afin de parvenir à ee but, on m'engagea à chan-

sonner le second clerc, et on persuada ensuite à celui-ci de 

m'appeleren duel. Le rendez-vous est en effet donné; mais 

on charge les pislolols avec des balles de liège. Le premier 

je décharge mon arme; il est inutile de dire que mon ad-

versaire n'est pas atteint; il tire à son tour, et, ainsi qu'il 

était cou venu entre moi el les témoins , je tombe en jetant 

un. cri. Le second claro est effrayé ; M. Grenet, loin de le 

rassurer, lui dit qu'en sa qualité d'adjoint du maire, il vi 
être obligé de verbaliser. Enfin on parvient à épouvanter I 
tellement le jeune homme , qu'il fuit de Vincennes sain 

même se donner le temps de prendre une voiture. 

M. le conseiller rapporteur termine par la lecture, du ju. 

gement de première instance qni condamne M. Grenet 1 

quinze jours de prison et à 1,000 fr. d'amende. 

M. Grenet est présent à la barre et demande la parole. 11 

rapporte que pendant les débats du jugement de première 

instance il a vu M. Burtin et M. Chabot causer ensemU 

dans une pièce adjacenle à la salle d'audience, et qu'il a en-

tendu dire au dernier: soyez sans inquiétude, nous perdrow 

Grenet. 

M' Parquin, avocat de la chambre des notaires,^ 

chargé par elle de la défense de M. Grenet, et l'annonce à 

la Cour. Il est assisté de M" Billecocq, autre conseiller (lu 

la chambre des notaires, et de M
e

Lafargiie. 

M" Parquin commence son plaidoyer en ces termes: 

Un officier public, nn homme revêtu d'un caractère de 

confiance, un notaire eufin. appelé par le vœu de ses conci-

toyens à partager les fonctions municipales, se voit tout-a-

coup poursuivi comme diffamateur devant un tribunal oor-

reclionnel. Il était convaincu qu'une pareille accusation ne 

pouvait l'atteindre, que sa conduite et sou caractère le dé-

fendaient assez. Il ne fait aucune démarche. Il n'appelé 

aucun des témoins nombreux qui pouvaient déposer de ses 

antécédens honorables et donner un démenti à son accusa' 

teur. Il se présente seul, croyant que l'absence de toute 

preuve contre sa personne le dispensait de toute espèce 

justification. Sa trop grande confiance le perd : il est OJH' 

damné à quinze jours de prison et mille fr. d'amende. 

C'est celle décision qui compromet tout à la lois sa H-

beité, sa position sociale, son honneur, sa fortune, dont' 

défère l'appel à la Cour royale de Paris. 

Le défenseur s'attache ensuite à prouver : 

i° L'existence des conférences de Chabot et du sieur Bw-

tin , avant leur comparution devant le tribunal de pu»
08 

correctionnel ; . ,
;
i 

2° Un premier mensonge de Chabot dans la relation qt^ 

a faite des circonstances d un duel qu'il aurait eu avec 

second clerc de l'étude;
 r 

3° Que l'expulsion do Chabot par M. Grenet . a es po 

cause la mauvaise conduite de celui-ci;
 s 

4° Que cette expulsion était antérieure de plusieurs ]0 

à l'apparilion du libelle; ■ [j 

5° Qu'il çst faux dès-lors qu'elle ait eu pour
 c

^
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crainte de M. Grenet, que l'on ne découvrit que_
L

 , 

en était l'aulcur; qu'il est également faux que M- Grei ' 
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loment dé son départ . ait versé deux cents francs dans 

C'est' des lettres même écrites par la sieur Chabot , avant 

rocès que M" Parquin tire ces démonstrations. Il fait de 

l ^ remarquer à la Cour qu'une do ces lettres contient un 

^ ^t-scriptum d'une encre différente à celle du corps de la 

hure et il pense que ce p^st-scriptum , selon lequel M. Gre-

net se'rait coupable, a été écrit pour le procès, et bien 

après l'envoi de la lettre. _ , 
M 5 Goyer-Duplessis , avocat du maire de Vincennes, qui 

s'est constitué partie civile, en appel, comme en première 

instance, a soutenu la décision des premiers juges. 

H. de Broë a fait des réservas contre le sieur Chabot, et 

a
 demandé le dépôt des lettres au greffe. Quant au procès, 

d s'en est remis à la sagesse de la Cour, croyant toutefois 

que la condamnation contre M. Greuet doit être réformée. 

La Cour a, par son arrêt, donné acte à M. l'avocat géné-

ral des réserves qu'il a faites, ordonné le dépôt des lettres 

de M. Chabot au greffe, infirmé le jugement de première 

instance quant à la condamnation portée contre M. Grenet, 

attendu qu'il n'est pas prouvé qu'il ait participé à la publi-

cs tiou du pamphlet diffamatoire 

vile aux frais. 

pamphlet diffamatoire, et condamné la partie oi-

TRIBUNAL DE i" INSTANCE ( 5»" Chambre ), 

(Présidence de M. Gossin. ) 

Audience du I 5 Décembre. 

Dans une audience précédente, le tribunal avait ordonné 

la comparution des parties dans la cause du sieur Bordot , 

docteur en médecine, contre la demoiselle ou dame Darcey, 

actrice du théâtre de l'OvIéon. On remarque , en effet, dans 

l'auditoire une jolie dame, d'une mise élégante , et dont 

le« manières sont. pleines d 'aisance et de grâce. 

En 1821 , la demoiselle Darcey choisit pour son médecin 

Bifide le docteur Bordot. Une légère maladie dont elle fut at-

teinte donna lieu à de nombreuses visites. La malade eut égard 

aux soins assidus qui lui avaient été prodigués , et le méde* 

du ne fut pas obligé d'avoir- recours aux voies judiciaires 

pouf son paiement. Mais il n'en a pas été de même dans 

nue Sutro maladie , qui survint à la demoiselle Darcey du 

tant lemois de septembre i8 'i4- Cette maladie , fort grave, 

nécessita l'intervention. d'un second médecin, de fréquentes 

saignées, et même le sacrifice de plusieurs nuits. 

Traduite en justice pour lo paiement de 45o francs, la 

demoiselle Darcey a déclaré ne rien devoir, attendu qu'au 

mois de juillet 1824 elle avait payé à son médecin 200 fr., 

a su mois de septembre suivant 670 fr. , à-compte des frais 

de sa nouvelle maladie, et pour les soins à venir. 

M. le Docteur, au contraire, a prétendu que non-seule-

ment il avait visité sa malade , mais eucore qu'il lui avait 
prêté de l'argent. 

M. le président adresse une question à la défenderesse. 

Sladame, lui dit-il, dans l'assignation qui vous a été donnée 

11 est dit : et au sieur son mari , si elle en a ; êtes-vous dame 
on demoiselle ? 

Mademoiselle Darcey. Je suis actrice. 

M. te président. Ce n'est point ce que je vous demande 
btes-vous mariée ou non? 

Mademoiselle Darcey finit par déclarer qu'elle n'est point 
«'gagée dans les lieus du mariage. 

M" Sellier, avocat du sieur Bordot, prie M. le président 

e aire expliquer son client sur la gravité et la- fréquence 
e
 la maladie, pour laquelle il a été appelé au mois de sép-

are 1S24 auprès de mademoiselle Darcey. 

-/. le président. Avocat , vous devez savoir qu'il est des 
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M e Devesvres s'est attaché à faire ressortir la bonne foi 

e sa cliente. Elle aurait pu, a l-il dit, déclarer que la 

somme de G70 fr., qu'elle a payée en 182/,. , l'a\ait été en 

1820, et dès-lors M. le docteur eût été fort embarrassé pour 

contester ce paiement. D ailleurs le mobilier somptueux, que 

l'on a saisi chez elle, prouve qu'elle a les moyens de payer ; 

niais la demoiselle Darcey n'est point disposée à payer deux 

fois. 

Le tribunal, o attendu qu'il est constant au procès q ne le 

docteur Bordot a fait à la demoiselle Darcey un assez grand 

nombre de visites et de saignées, et qu'en outre il a passe 

plusieurs nuits auprès d'elle; 

D Attendu que la demoiselle Darcey ne justifie point que 

les 670 fr. ont été payés pour les soins à venir, ce qui est 

contraire à l'usage universel; 

» A condamné la demoiselle Darcey au paiement de 

45o fr. en principal , a ordonné la continuation des pour-

suites faites en \ertu d'un jugement par défaut rendu contre 

elle par la chambre des vacations. » 

Après le prononcé du jugement, la demoiselle Darcey 

demande un délai pour le paiement. 

M. le président, après avoir consulté le tribunal, déclan; 

que les juges n'accordent ordinairement des délais qu'aux 

personnes qui sont dans la gêne el qui n'ont pas les moyens 

de payer sur-le-champ; mais attendu que le mobilier somp-

tueux saisi, chez la demoiselle Darcey, est une preuve qu'elle 

n'est point dans la gêne, dit qu'il n'y a lieu à accorder le 

délai demandé. 

DES CONFLITS DE JURIDICTION (Suite). 

C'est Bonaparte qui a imaginé ce mode si rapide et si 

expédilif d'élever les conflits. Un savant magistrat ( M. le 

président Henrion de Pansey) a demandé l'abrogation du 

décret du i3 brumaire an 10, et le retour à l'état de choses 

précédent. 

Comment a-t-on répondu à un vœu si modéré? Par des 

ordonnances qui confèrent au préfet de police le droit d'é-

lever encore des conflits , droit qui lui avait été refusé , 

même par le Conseil d'Etat , et qui, sous prétexte de faire 

juger les conflits plus rapidement, ont dégagé ces instances 

des formes et garanties ordinaires aux décisions des affaires 

contenlieuses. . 

Ponruuoi n'en est-on pas revenu au mode de procéder 

qui existait avant, l'arrêté de brumaire an 10? Voilà ce qui 

est difficile à justifier; car il semble que la loi du 21 fruc-

tidor an 3 avait tout prévu et tout sagement réglé. 

L'article 27 de celte .loi est ainsi conçu : (Nous le rap-

portons , parce que toutes les fois qu'on a discuté la question 

des conflits, on a eu soin de l'écarter.) 

« En cas de conflit d'attributions entre les autorités judi-

» eiaires et administratives, il sera sursis jusqu'à la décision 

» du ministre, confirmée parle directoire exécutif, qui en 

» référera, s'il est. besoin, au corps législatif. 

» Le directoire exécutif est tenu, en ce cas, de prononcer 
s dans le mois, a 

C'était déjà beaucoup qu'il fût sursis à l'instruction judi-

ciaire jusqu'à la décision du ministre; mais du moins il y 

aVait une garantie contre l'abus que le ministre ou le direc-

toire pouvaient faire du droit de prononcer, puisqu'il y avait 
un référé direct au corps législatif. 

Le sens de la loi est évidemment celui-ci : 

Si le haut pouvoir administratif juge que la revendication 

administrative est mal fondée, il aniiullera l'acte de son 

agent, sans avoir besoin d'en référer à personne; s'il la 

juge fondée, alors il y aura nécessité de s'adresser au corps 
législatif. , 

Il faut remarquer que, dans ce système, il y. avait fort 

peu de conflits; qu'on laissait toujours aux tribunaux à pro-

noncer sur leur propre compétence. Ce n'était qu'au cas de 

conflit négatif quo le recours au ministre était forcé • ou 

lorsque les tribunaux citaient devant eux des administrateurs 

pour raison de leurs fonctious, on les troublait par une in-

tervention directe dans leucs opérations. 

I 



(4) 

■Comment , sous le dernier gouvernement , est-on parvenu 

à éluder celle loi? Gn n'a pas osé en proposer l'a brogation 

directe; mais, abusant de ce que 1 s termes de l'article 27, 

quant au référé au corps législatif, paraissaient facultatifs, 

on a renvové le jugement des conflits au Conseil d'Etat, et 

il n'a pas été question do l'intervention du corps légis-

latif. 

Du silence de l'arrêté, on ne pouvait pas conclure quo la 

loi de l'an 3 était précisément abrogée; mais on s'accoutuma 

â n'y pins penser ; et comme les hauts pouvoirs constitu-

tionnels d'alors ne réclamèrent, pas, on vit s'établir cette 

jurisprudence sur conflits, qui convenail si bien aux vues 

despotiques du dernier gouvernement, et qui a tant favorisé 

l'usurpation qu'il a faite par ses décrets de la puissance lé-

gislative. 

Dès le tf) brumaire an io, on osa fulminer contre un 

premier président de Cour royale, un arrêté ainsi conçu: 

u Considérant qu'avant de recourir a des mesures plus 

» sévères, il importe a'u gouvernement de savoir si la con-

» duite du tribunal du département du Ooubs, n'est que 

» l'effet d'une simple erreur, ou s'il faut l'attribuer à une 

* affectation coupable : 

» Art. 1 er . Les jugemens sont déclarés non avenu». 

» Art. 2. Le président se rendra à la suite du Conseil 

» d'Etat. » 

Malgré l'intervalle de temps qui les sépare, cet acte a 

Lie-il quelqu'analogie avec le sénalus-consultcs relatif ou 

jury d'Anvers, ou avec une ordonnance plus récente, qui, 

dans ses considérans, consacrait un arrêt souverain. 

En résumé, il n'est personne qui nie que sous l'empire on 

ait abusé de la voie du conflit, et qu'on ait frappé les tri-

bunaux d une sorte d'interdit, 

Depuis la restauration, le gouvernement du Roi en a cer-

tainement usé avec plus de mesure ; cependani les ministres, 

qui certes sont moins exempts que les tribunaux de cette 

tendance naturelle à excéder les limites de leurs attribu-

tions . on!, dans ces dernières années, considérablement 

empiété sur le domaine judiciaire. 

Dè -i l'année 1819, ils ont fait d cider en Conseil d'Etat, 

sons un frivole prétexte , qu'il y avait lieu d'élever le conflit 

sur un simple exploit d'assignation, refusant ainsi aux tri-

bunaux l'honneur de fixer eux-mêmes les limites de leurs 

pouvoirs, el de punir les parties de la témérité de leur en-

treprise. 

A cette même époque, le Conseil d'Etat fut saisi d'un 

conflit, où il s'agissait desavoir si la revendication admi-

nistrative pouvait être exercée après des jugemens en dernier 

ressort, et des arrêts de Cour royale. 

Sur la fin du gouvernement impérial, on avait décidé que 

la revendication peut avoir lieu tant que l'instance n'est pas dé-

finitivement terminée par un jugement passé en force de chose 

jugée, c'est-à-dire, pendanlles délais du pourvoi en cassation. 

Le 6 février i8i5, on revint sur cette jurisprudence, et il 

fut décidé que lorsque l'arrêt ou jugera, ni définitif élait 

rendu , il n'y avait pas lieu d'élever le conflit ot de réveiller 

un procès qui paraissait terminé. En 18 19, le Conseil d'Etat 

a changé pour la troisième fois de jurisprudence, et reçu un 

conflit élevé après un jugement en dernier ressort. 

Depuis cette époque le Conseil d'Etat a déclaré valable 

un conflit élevé par le préfet de police, pour un fait hors 

de son ressort, etannuliéun arrêt qui cependant ne statuait 

que sur la propriété du coeur de (irétry, sans se mêler 

en rien de la police des inhumations, tandis que l'aulorilé 

administrative pouvait si facilement se prêler à l'exécution 

de cet arrêt. 

Dans le référé relatif aux papiers de M- le duc de Cam-

. lacérés, il s'agissait évidemment d'une question de pro-

priété dont l'administration ne peut en définitive rester 

juge. Eh bien! le conflit a été élevé, M. le garde-des sceaux 

a opéré une main mise sur les papiers, el depuis deux ans 

rien n'est décidé ; l'usnge de la maison esl toujours interdit 

par l'existence des scellés. Si tout autre qu'un mini,t
r 

travait ainsi le cours de la justice, il y aurait un r ^ 

mais il n'existe aucun moyen d« pourvoi contre un'"^ 

qu'il rsl difficile de lté pas assimiler à un déni de j
u

 r ^ 

Nousdirons, en terminant, que le véritable moven a": iw 

les griefs sans cesse renaissans , que les deux pouvoirs*^' 

ciaire et administratif se croient en droit de fii i"di. 
tire vn] 0 ; 

l'un contre l'autre, serait d'en revenir au teUe de la loi ' 

l'an 3. 

Puisque les préfets ne tiennent leur droit d'élev«r I 

conflit que d'un acte du gouvernement, le lioi peui l
e

 ,„ ' 

porter. Les procureurs du Roi près les Cours sont des sur 

veiHans plus éclairés et plus vigilans que les préfets sur ". 

point. Leur ministère suffit d'autant plus que le gouverné 

ment a contre la possibilité d'usurpation de la part des s
r

i 

bunaux un remède assuré dans les Cours d'appel et de caii 

sotion. 

S'il s'agissait de fonctionnaires administratifs traduits nul 

à-propos devant le» tribunaux, cas qui est fort rare
 C

| 

(Tune lutte possible entre les Iribunanx et les autorités admi 

nislrativea , alors le Conseil d'Etat interviendrait pour re'n. 

blir la justice et annuller les actes de l'administration s'il 

jugeait que les tribunaux fussent compétens. 

Si , au contraire, il pensait que les tribunaux sont incom. 

pétens, et que la Cour de cassation fut en opposition 

le Conseil d'Etal, il y aurait référé aux chambres s 

proposition du Roi. 

Il n'est pas nécessaire pour cela que le corps législatif soi! 

permanent; il suffit qu'il ait une session annuelle; car on 

peut répondre d'avance que les confits seraient très-rares, 

Chacun des deux pouvoirs rivaux aurait d'ailleurs grand 

intérêt à ne pas s'exposer à une improbation de la part de 11 
'égislature. 

Au reste, quels que soient les raisonnemens qu'en em-

ploie, il sera toujours vrai de dire que le pouvoir modéra-

teur esl et ne peut être que là ; et que c'est un sophisme dt 

prétendre que quand le Roi juge les conflits, ce ne sont 

pas les ministres et le Conseil d'Etal qui jugent. 

avec 
sur b 

Piais, le i5 décembre. 

Un attentat d'une audace peu commune a élé eommii 

ce soir au Palais-Royal. M.Joseph, changeur près le calé 

Corra/.za, a été assassiné vers sept heures. Voici les détails 

que nous avons pu recueillir sur cel événement. 

Deux individus se présentent chez le sieur Joseph. Tandis 

que l'un demande le change d'une pièce d'or, l'autre ouvre 

précipitamment la porle de la grille qui sépare le changeur 

du public, et le frappe de deux coups de poignard qui 1» 

renversent. On accourt aux cris du sieur Joseph ; mais déjà 

les assassins avaient saisi les sébiles remplies d'or êt les bil-

lets de banque qui se trouvaient sous leurs mains , et s'étaient 

échappés sans rencontrer d'obstacles. 

La police s'est mise aussitôt à la recherche des coupable*' 

On dit que le* blessures, quoique graves, ne sont pas mor-

telles. 

— La seconde session de la Cour d'assises pour le 111011 

de décembre s'ouvrira le 20 el finira le 3o. V
r
ingl-trois indi-

vidus, accusés- pour la plupart de vols; comparaîtront devant 

la Cour. Elle jugera le 23 et le 24 les nommés Durie'
zet 

Williams Krye de Proder, accusés de faux eu écriture privée^ 

et le 27, une association de cinq individus, accusés aussi™ 

faux et d'escroquerie. La femme Lefèvre , accusée d'iufa'
1
"' 

cide, comparaîtra le 26. 

L'affaire de la femme lifeet, accusée d'avoir commis i'
11 

assassinat qui présente d'hon ibles circonstances, ne serap^ 

jugée le 29, comme on l'avait annoncé. Cette affaire a
 e 

renvoyée à une -uilre session, et remplacée par celle " 

nommé Domenon - Annel , accusé de banqueroute '
ra 

duleuse. 
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